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2 ) L'autorité vétérinaire compétente de l'État membre
d'origine peut demander, en application de la directive
89/608/CEE du Conseil, du 21 novembre 1989, rela
tive à l'assistance mutuelle entre les autorités adminis
tratives des États membres et à la collaboration entre
celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne
application des législations vétérinaire et zootechnique,
l'assistance de l'autorité vétérinaire compétente de
l'État membre d'importation, sans que la faculté du
vétérinaire officiel de l'État membre d'origine de dési
gner, aux fins du traitement thermique à effectuer, un
établissement situé sur le territoire de l'Etat membre
d'importation soit conditionnée par une telle demande.
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1 ) L'article 2 paragraphes 1 et 4 du règlement (CEE)
n" 1624/76 de la Commission, du 2 juillet 1976, relatif
à des dispositions particulières concernant le paiement
de l'aide pour le lait écrémé en poudre dénaturé ou
transformé en aliments composés pour animaux sur le
territoire d'un autre État membre, dans sa rédaction
résultant du règlement (CEE) n0 1726/79 et l'article 10
du règlement (CEE) n0 1725/79 de la Commission, du
26 juillet 1979, relatif aux modalités d'octroi des aides
au lait écrémé transformé en aliments composés et au
lait écrémé en poudre destiné à l'alimentation des
veaux, en liaison avec l'article 34 du traité, s'opposent
à la réalisation de contrôles systématiques ayant pour
objet de vérifier que sont remplies les conditions de
composition et de qualité du lait écrémé len poudre
destiné à l'élaboration d'aliments composés pour ani
maux dans un autre État membre auxquelles est subor
donné le bénéfice de restitutions à l'exportation,
lorsque ces contrôles sont opérés, en vue d'une expor
tation future des marchandises contrôlées, à l'intérieur
de l'État d'exportation et non à la frontière. Les dispo
sitions susmentionnées ne s'opposent toutefois pas à de
tels contrôles, à condition qu'ils ne soient opérés que
par sondage.

2 ) Une redevance perçu à l'occasion de contrôles systé
matiques effectués à l'intérieur de l'État d'exportation,
en vue d'une exportation future des marchandises
contrôlées, constitue une taxe d'effet équivalant à des
droits de douane à l'exportation, interdite par les
articles 9 et 12 du traité, même si elle correspond au
coût réel de chaque contrôle .
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Dans l'affaire C-272/95 , ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en application de l' article 177 du
traité , par le Bundesverwaltungsgericht et tendant à obte
nir, dans le litige pendant devant cette juridiction entre
Bundesanstalt fur Landwirtschaft und Ernàhrung et Deut
sches Milch-Kontor GmbH, une décision à titre préjudiciel
sur l' interprétation de l'article 2 paragraphes 1 et 4 du rè
glement (CEE) n° 1624/76 de la Commission, du 2 juillet
1976, relatif à des dispositions particulières concernant le
paiement de l'aide pour le lait écrémé en poudre dénaturé
ou transformé en aliments composés pour animaux sur le
territoire d'un autre État membre ( 2 ), dans sa rédaction ré
sultant de l' article 1 er du règlement ( CEE ) n" 1726/79 de
la Commission ( 3 ), de l' article 10 du règlement (CEE )
n° 1725/79 de la Commission , du 26 juillet 1979, relatif
aux modalités d'octroi des aides au lait écrémé transformé
en aliments composés et au lait écrémé en poudre destiné
à l' alimentation des veaux ( 4 ), et des articles 9 , 12 , 16 et
95 du traité , la Cour (quatrième chambre ), composée de
MM. J. L. Murray, président de chambre ( rapporteur ),
C. N. Kakouris et P. J. G. Kapteyn, juges ; avocat général :
M. P. Léger; greffier : M. H. A. Riihl , administrateur prin
cipal , a rendu , le 15 avril 1997, un arrêt dont le dispositif
est le suivant .
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Dans l' affaire C-292/95 , royaume d'Espagne ( agents : MM.
Alberto Navarro Gonzalez et Miguel Bravo-Ferrer Delga
do ) contre Commission des Communautés européennes
( agents : MM. Gérard Rozet et Francisco Enrique Gonzâlez
Dîaz ), ayant pour objet l' annulation de la décision de la
Commission , communiquée par lettre du 6 juillet 1995 et
publiée au Journal officiel des Communautés européen
nes ( 2 ), de proroger, avec effet rétroactif au 1 er janvier


